














Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 20 JUIN 2024

CC2024_092 : Grands projets / Lancement de l'aménagement du site
des Papeteries Etienne

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  juin  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est  réuni Salle Mistral,  310 rue des Compagnons,  13310 Saint-
Martin-de-Crau, sous la présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et
suivant la convocation en date du 14 juin 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur  Julien  BESANÇON,
Madame  Paule  BIROT-VALON,  Madame  Eva  CARDINI,  Monsieur  Patrick  DE
CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,  Madame
Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur  Rémy  JACQUOT,  Monsieur  Jean-Michel  JALABERT,  Monsieur  Nicolas
KOUKAS,  Monsieur  Christophe  LAUFRAY,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame
Clotilde  MADELEINE,  Madame  Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Michel
NAVARRO,  Monsieur  Davy  NIGUES,  Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland
PORTELA,  Monsieur  Gérard  QUAIX,  Monsieur  Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre
RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Martine AMSELEM (pouvoir donné à Madame Françoise FAVIER)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Monsieur Rémy JACQUOT)
● Madame Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)

Etaient absents excusés:
● Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA
● Monsieur Guy LUPERINI
● Madame Nathalie MACCHI-AYME
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Hervé MISTRAL
● Madame Françoise PAMS

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément



aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   20 JUIN 2024  

CC2024_092 : Grands projets / Lancement de l'aménagement du site
des Papeteries Etienne

Rapporteur : Monsieur Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 8.4

L'opération de réhabilitation du bâtiment Shed et de la Grande halle du site des
Papèteries Étienne a débuté au mois de février 2024. Cette opération de 3 M€
昀椀nancée à 40 % par l’État marque la première étape du projet de régénération
urbaine de cette friche industrielle. La prochaine phase du projet vise, d'une
part, la réalisation d'un parc d'activités développant une surface de plancher de
30 000 m² et d'autre part,  une zone de plein air  et de loisirs sur plus de 5
hectares dans son prolongement. A ce titre, un permis d’aménager sera déposé
avant 昀椀n juin 2024.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la  délibération  n°CC2022_001  du  26  janvier  2022  relative  à  la  mise  en
conformité des statuts de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette (ACCM) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modi昀椀cation des statuts d’ACCM ;

Considérant que le projet de régénération de la friche des papèteries Étienne fait
suite à une première étude urbaine menée en 2017 puis d'une remise à plat du
projet par l'élaboration d'un plan guide en 2023 ;

Considérant que la première étape lancée en 2018 a été maintenue et vise la
réhabilitation d’un bâtiment nommé "la halle aux Sheds et la Grande halle" en
vue de d’accueillir et de pérenniser l’association « les rencontres internationales
de la photographie » sur le territoire arlésien ;

Considérant que la consultation des entreprises a été lancée au mois de juin
2023 et que l’opération a pu débuter à partir de janvier 2024.

Le programme de cette première opération porte sur :

• La quali昀椀cation des espaces extérieurs

• Le  désamiantage  et  au  renforcement  de  la  charpente/couverture  des
Sheds et de la Grande Halle

• L’amélioration des accès et de l’usage des locaux ;

Considérant que le coût du projet est aujourd’hui de 3 000 000 € HT dont une
participation de l’État au titre de la dotation de soutien à l'investissement local
(DSIL) à hauteur de 40 %;

Considérant qu’une mission de maîtrise d'œuvre sur la deuxième phase du projet
vient d’être attribuée et concerne l'aménagement d'un parc d'activités et d'un
espace de plein  air  et  de loisirs  sur  l'ancien site industriel  entre  l'avenue de
Camargue et le Rhône :

• Le premier temps de cette phase sera le dépôt 昀椀n juin prochain d’un
permis d’aménager auprès de la ville d’Arles pour garantir les droits à



construire potentiel (16 000 m²),

• 4 lots pourraient être a昀昀ectés aux activités économiques tertiaires et 8
aux  activités  artisanales.  Un  dernier  lot  est  prévu  pour  assurer  les
fonctions de stationnement avec la réalisation d’un parking SILO sur 3
niveaux (capacité de 330 places),

• L’autre partie du projet permettra le développement d’un espace de
plein air dédié aux loisirs mais également à la renaturation du site. Il
constituera à terme un nouvel îlot de fraîcheur pour les arlésiens et se
posera comme un espace naturel dans la continuité de la trame bleue
que constitue le Rhône ;

Considérant que le montant prévisionnel des travaux est estimé à 3 248 000 €
HT soit 3 897 600 € TTC dont 3 054 K€ H.T consacrés au redéploiement d’une
o昀昀re foncière économique sur le site des anciennes papèteries Étienne et 194 K€
H.T au renforcement du caractère paysager de l’entrée de ville Sud depuis la
Camargue par l’aménagement du parc de loisirs de plein air.

La livraison de l’opération (Voirie Réseaux Divers et aménagements paysagers)
est prévue pour le premier semestre 2026.

Sur le reste du site :

- A l’ouest de l’ancien site industriel, au niveau du rond-point Maurice Étienne,
ACCM échange aujourd’hui avec des entreprises pour restaurer l’activité dans ce
secteur,

- Sur la partie Nord du site, ACCM, soucieuse de préserver l’environnement, la
biodiversité et la protection faunistique et 昀氀oristique a proposé aux partenaires
l’identi昀椀cation d’une zone de protection de la mare de Trinquetaille et de ses
abords sur près de 5 hectares a昀椀n de préserver l’espèce protégée des tritons
crêtés,

- Le reste du secteur compris entre la RN113 et le chemin de l’ancienne usine
d’engrais doit faire l’objet d’investigations relatives à la pollution pour identi昀椀er
les réelles capacités de développement ;

Considérant la volonté d’ACCM de régénérer cet ancien secteur industriel arlésien
et  d’en  faire  un  nouvel  espace  d’attractivité  économique  et  également  de
renaturation dédiée au plein air et aux loisirs ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

ARTICLE  UNIQUE  -  PRENDRE  ACTE du  principe  d’aménagement  et  de
régénération du secteur des papèteries Étienne.

LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#
Signé électroniquement par : Patrick DE CAROLIS
Date de signature : 24/06/2024
Qualité : Signature Déliberations

http://www.telerecours.fr/




















Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 20 JUIN 2024

CC2024_095 : Economie / Mise en œuvre du transfert de propriété à
titre  gratuit  du  centre  commercial  de  la  zone  de
Fourchon d’Arles au béné昀椀ce d’ACCM en substitution
de la ville d’Arles

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  juin  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est  réuni Salle Mistral,  310 rue des Compagnons,  13310 Saint-
Martin-de-Crau, sous la présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et
suivant la convocation en date du 14 juin 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur  Julien  BESANÇON,
Madame  Paule  BIROT-VALON,  Madame  Eva  CARDINI,  Monsieur  Patrick  DE
CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,  Madame
Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur Rémy JACQUOT, Monsieur Jean-Michel JALABERT, Monsieur Christophe
LAUFRAY,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame
Valérie MARTEL-MOURGUES, Monsieur Michel NAVARRO, Monsieur Davy NIGUES,
Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard  QUAIX,
Monsieur Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Martine AMSELEM (pouvoir donné à Madame Françoise FAVIER)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Monsieur Rémy JACQUOT)
● Madame Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné à  Monsieur  Michel
NAVARRO)

Etaient absents excusés:
● Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA
● Monsieur Nicolas KOUKAS
● Monsieur Guy LUPERINI
● Madame Nathalie MACCHI-AYME
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Monsieur Hervé MISTRAL
● Madame Françoise PAMS
● Monsieur Mohamed RAFAI



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   20 JUIN 2024  

CC2024_095 : Economie / Mise en œuvre du transfert de propriété à
titre  gratuit  du  centre  commercial  de  la  zone  de
Fourchon d’Arles au béné昀椀ce d’ACCM en substitution
de la ville d’Arles

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 3.1

Il s’agit de rappeler les principes de la mise en œuvre du transfert de propriété
à titre gratuit du centre commercial de la zone de Fourchon d’Arles au béné昀椀ce
de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM)
en substitution de la ville d’Arles et de l’autorisation du président à poursuivre
la mise en œuvre de cette procédure.

Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et  en  particulier  les
articles L.5216-5 et  L.5211-17 transférant  l’exercice de plein  droit,  au lieu et
place des communes membre, de la compétence de gestion des zones d’activité
commerciale aux communautés d’agglomération et substituant de plein droit ces
dernières dans le béné昀椀ce des engagements souscrits ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2003 portant création de la communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) ;

Vu  la  délibération  n°CC2022_001  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  26
janvier 2022 concernant la mise en conformité des statuts d’ACCM ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modi昀椀cation des statuts d’ACCM ;

Vu la délibération n°32 en date du 28 mai 1976, portant sur l’acceptation par la
Ville  d’Arles  de «  l’engagement  de  la  Société  Civile  ARLES/SUD d’obliger  par
convention ses cessionnaires à céder gratuitement à la Ville d’Arles, trente ans
révolus après l’ouverture du Centre Commercial, les biens et droits immobiliers le
constituant » et autorisant « le Maire à signer une convention avec la Société
Civile ARLES/SUD reprenant les engagements réciproques prévus dans les alinéas
ci-dessus » ;

Considérant qu’il y a lieu au jour du transfert de propriété à titre gratuit du centre
commercial de la zone de Fourchon d’Arles au béné昀椀ce d’ACCM en substitution
de la ville d’Arles de poursuivre la mise en œuvre de ce transfert et les conditions
a昀昀érentes ;

Aux termes,  respectivement,  des  articles  17.1  et  20  de  la  convention  du  18
octobre 1977 conclue entre la Ville d’Arles et la SCI Arles Sud et de l’article 10 de
la vente en l’état futur d’achèvement conclue, le 16 décembre 1977, entre la SCI
Arles Sud, promoteur, et les Etablissements économiques du Casino, Guichard-
Perrachon et Cie :

 la  SCI  ARLES  SUD  s’est  engagée  à  obliger  les  acquéreurs  des  divers
éléments (constructions, terrains d’assiette et quote-part de copropriété
du parking et des parties communes) du centre commercial de la zone de
Fourchon d’Arles à céder les éléments à la Ville d’Arles contre le béné昀椀ce
d’un bail commercial d’une durée minimale de dix ans, et ce à l’expiration



d’une période de quarante-cinq ans à compter de l’ouverture du centre
commercial » ;

 la Ville d’Arles, par délibération n°32 du Conseil Municipal du 28 Mai 1976,
a accepté cette cession gratuite ;

 les Etablissements économiques du Casino, Guichard-Perrachon et Cie se
sont obligés personnellement en contrepartie du bail ci-dessus visé à céder
à l’expiration d’un délai  de quarante-cinq  ans  de  l’ouverture  du centre
commercial  à la ville d’Arles les divers éléments du Centre Commercial
(constructions,  terrain d’assiette,  parkings et parties communes) dont il
sera alors propriétaire ;

 les Etablissements économiques du Casino, Guichard-Perrachon et Cie se
sont obligés en outre, au cas de vente desdits lots, dans le délai de 45 ans,
à imposer à ses acquéreurs et  sous-acquéreurs la même obligation, de
telle manière que le dernier propriétaire des lots, à l’expiration du délai de
45 ans, sera tenu à cette obligation de rétrocession à la Ville d’Arles ;

L’acte de vente en l’état futur d’achèvement conclu, le 4 avril 1978, entre la SCI
ARLES SUD et la société S.A.T.O.R. comporte des dispositions similaires ;

Conformément  aux actes initiaux et  a昀椀n  de mettre  en œuvre le  transfert  de
propriété, ACCM, en substitution de la ville d’Arles, a d’ores et déjà :

 informé en juin 2023 les propriétaires de l’ensemble qu’en application des
actes de 1977, un bail leur sera adressé au plus tard le 21/12/2023 ;

 communiqué  les  projets  de  baux  commerciaux  aux  propriétaires  en
novembre 2023, leur laissant un délai de 2 mois pour faire part de leurs
observations ;

 saisi l’expert visé dans la convention d’octobre 1977 a昀椀n que celui-ci se
prononce sur les conditions des baux proposés aux propriétaires actuels ;

 initié un temps de préparation des actes en juin 2024 ;

A la  date du 20 juin  2024,  ACCM devient  donc propriétaire des  éléments du
centre commercial, ce dernier ayant ouvert le 20 juin 1979 ;

A la même date, l’ACCM octroiera un bail commercial - d’une durée minimale de
dix ans et à des conditions préférentielles, à savoir un abattement de 10% des
loyers  et  charges  par  rapport  au  prix  du  marché  actuel  -  aux  précédents
propriétaires, conformément aux stipulations ci-dessus rappelées.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1 - ACTER la poursuite de la mise en œuvre du transfert de propriété à titre
gratuit du centre commercial de la zone de Fourchon d’Arles au béné昀椀ce de la
communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM),  en
substitution de la ville d’Arles, ainsi que de la signature des baux commerciaux
dans les conditions prévues par les actes visés ci-dessus ;

2 - AUTORISER le Président ou son représentant à poursuivre la mise en œuvre
du  transfert  de  propriété  à  titre  gratuit  et  la  signature  de  tous  les  actes
nécessaires  à  cette  mise  en  œuvre,  et  notamment  la  signature  des  baux
commerciaux.

Pour (35) : Mesdames et Messieurs :



Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS,  Claire DE CAUSANS,  Olivier DEBICKI,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine
FARENQ,  Françoise FAVIER,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Clotilde MADELEINE,  Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Laurie PONS,  Roland
PORTELA, Gérard QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET

REPRÉSENTÉS.

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#
Signé électroniquement par : Patrick DE CAROLIS
Date de signature : 24/06/2024
Qualité : Signature Déliberations

http://www.telerecours.fr/
























Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 20 JUIN 2024

CC2024_098 : Economie / Parc d'activités du Roubian à Tarascon /
Cession  de  la  parcelle  ZA  180  d'une  super昀椀cie  de
2890  m²  environ  à  Grégory  Guzman  et  Séverine
Scholz  ou à toute personne physique ou morale  se
substituant totalement ou partiellement à celles-ci

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  juin  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est  réuni Salle Mistral,  310 rue des Compagnons,  13310 Saint-
Martin-de-Crau, sous la présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et
suivant la convocation en date du 14 juin 2024.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Madame Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur  Julien  BESANÇON,
Madame  Paule  BIROT-VALON,  Madame  Eva  CARDINI,  Monsieur  Patrick  DE
CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Monsieur  Olivier  DEBICKI,  Madame
Séverine  DELLANEGRA,  Madame  Françoise  FAVIER,  Monsieur  Cyril  GIRARD,
Madame Mandy GRAILLON, Madame Annie GUIGUE, Monsieur Frédéric IMBERT,
Monsieur Rémy JACQUOT, Monsieur Jean-Michel JALABERT, Monsieur Christophe
LAUFRAY,  Monsieur  Lucien  LIMOUSIN,  Madame  Clotilde  MADELEINE,  Madame
Valérie MARTEL-MOURGUES, Monsieur Michel NAVARRO, Monsieur Davy NIGUES,
Madame  Laurie  PONS,  Monsieur  Roland  PORTELA,  Monsieur  Gérard  QUAIX,
Monsieur Pierre RAVIOL, Monsieur Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Martine AMSELEM (pouvoir donné à Madame Françoise FAVIER)
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Madame Clotilde MADELEINE)
● Madame Dominique BONNET (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Monsieur Rémy JACQUOT)
● Madame Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné à  Monsieur  Michel
NAVARRO)

Etaient absents excusés:
● Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA
● Monsieur Nicolas KOUKAS
● Monsieur Guy LUPERINI
● Madame Nathalie MACCHI-AYME
● Madame Olga MARTINEZ
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Monsieur Hervé MISTRAL
● Madame Françoise PAMS



● Monsieur Mohamed RAFAI

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   20 JUIN 2024  

CC2024_098 : Economie / Parc d'activités du Roubian à Tarascon /
Cession  de  la  parcelle  ZA  180  d'une  super昀椀cie  de
2890  m²  environ  à  Grégory  Guzman  et  Séverine
Scholz  ou à toute personne physique ou morale  se
substituant totalement ou partiellement à celles-ci

Rapporteur : Monsieur Jean-Michel JALABERT

Nomenclature ACTES : 7.4

Monsieur  Grégory  Guzman,  gérant  de  l’entreprise  Klimwatt  installée  à  Saint-
Rémy de Provence, souhaite acquérir la parcelle ZA180 de 2 890 m² environ,
sise à Tarascon au sein du parc d’activité du Roubian, pour déplacer son activité.
Cela fait suite à l’appel à projet lancé en janvier 2023.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu  la  délibération  de  la  communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette  (ACCM)  n°CC2017-122  du  12  juillet  2017  relative  à  la
reconnaissance  des  zones  d’activité  économique  de  compétence
communautaire ;

Vu la délibération  n°CC2022-001 du 26 janvier 2022 portant mise en conformité
des statuts d’ACCM ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modi昀椀cation des statuts d'ACCM ;

Vu la délibération n° CC2023_003 du 25 janvier 2023 relative à l’appel à projet  –
pour la commercialisation de 2 lots du Parc d’activité du Roubian ;

Vu l’avis de France domaine n° 2024-13108-15240 du 29 mars 2024 ;

Considérant qu’ACCM aménage et commercialise le parc d’activité du Roubian à
Tarascon a昀椀n d’y accueillir de nouvelles entreprises ;

Considérant la volonté de Grégory Guzman et Séverine Scholz d’acquérir, au sein
du  parc  d’activité  du  Roubian  à  Tarascon la  parcelle  cadastrée  ZA180  d’une
super昀椀cie  d’environ  2 890  m²  a昀椀n  de  répondre  aux  besoins  de  l’entreprise
Klimwatt, dirigée par Monsieur Grégory GUZMAN, et permettre ainsi à cet artisan
de développer son activité ;

Considérant la décision de retenir la candidature de Grégory Guzman et Séverine
Scholz pour la cession de la parcelle cadastrée ZA180, du comité de pilotage de
l’appel à projet en date du 27 juillet 2023 

Considérant que le développement du parc d’activité du Roubian à Tarascon est
une priorité pour ACCM, les délais de réalisation des projets sont ainsi 昀椀xés :

- Signature du compromis de vente au plus tard le 30 septembre 2024 ;

- Signature de l’acte authentique dans un délai maximum de 12 mois après la
signature du compromis de vente ;



Considérant que la vente du terrain d’une super昀椀cie de 2 890 m² environ de la
parcelle ZA180, est consentie et acceptée par ACCM moyennant un prix de vente
de 50,00 € HT le m² ;

Considérant toutefois que les prix du marché foncier constatés en 2023 dans les
communes  proches  (à  savoir :  Beaucaire,  Graveson,  Chateaurenard),  varient
entre 65 €/m² et 85 €/m². Ces éléments de comparaison permettent d’indiquer
que le prix de 50 € HT le m² se situe dans les prix de marché ;

Considérant qu’ACCM mandatera un géomètre-expert qui contrôlera les limites
du terrain et con昀椀rmera la super昀椀cie du bien objet de la cession. Cette dernière
pourra être modi昀椀ée de quelques mètres carrés suite aux travaux réalisés par
ACCM dans le cadre de l’aménagement de cet espace ;

Considérant que la présente mutation entre dans le champ d’application de la
taxe sur la valeur ajoutée. L’article 16 de la loi de 昀椀nances de 2010 a redé昀椀ni les
règles en matière de taxe sur la valeur ajoutée aux opérations immobilières à
compter du 11 mars 2010 ;

Considérant que lors de son acquisition par ACCM, ce terrain n’avait pas ouvert
de droits  à  déduction  de  TVA.  En  conséquence,  en  application des  nouvelles
règles, la TVA sera calculée sur la marge de 43,80 € au m² pour parcelle ZA 180
et issue de la parcelle ZA 145, comme le prévoit l’article 268 du Code général
des impôts ;

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

1 - APPROUVER la cession de la  parcelle cadastrée  ZA180, d’une super昀椀cie
d’environ 2 890 m², au sein du parc d’activité du Roubian à Tarascon, à Grégory
Guzman  et  Séverine  Scholz  ou  à  toute  personne  physique  ou  morale  se
substituant totalement ou partiellement à celles-ci, moyennant le prix de vente
de 50,00 € HT le mètre carré, la TVA sur marge sera calculée sur la base de 43,80
€ le mètre carré pour la parcelle ZA 180 issue de la parcelle ZA 145, frais d'acte
en sus, payable comptant à la signature de l’acte ;

2 - AUTORISER le président,  ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte de la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette,
tout acte et tout document relatifs à l’exécution de la présente délibération ;

3 - INSCRIRE la recette résultant de cette vente au budget annexe de la zone du
Roubian

4 - PRÉCISER que les frais d’actes seront à la charge exclusive de l’acquéreur
ou  à  toute  personne  physique  ou  morale  se  substituant  totalement  ou
partiellement à celle-ci.

Pour (35) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU,  Martine AMSELEM,  Sophie ASPORD,  Jacques AUFRERE,
Catherine BALGUERIE-RAULET,  Lucie BARZIZZA,  Julien BESANÇON,  Paule BIROT-
VALON,  Dominique BONNET,  Fabien BOUILLARD,  Eva CARDINI,  Patrick DE
CAROLIS,  Claire DE CAUSANS,  Olivier DEBICKI,  Séverine DELLANEGRA,  Jeanine
FARENQ,  Françoise FAVIER,  Cyril GIRARD,  Mandy GRAILLON,  Annie GUIGUE,
Frédéric IMBERT,  Rémy JACQUOT,  Jean-Michel JALABERT,  Christophe LAUFRAY,
Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Clotilde MADELEINE,  Valérie
MARTEL-MOURGUES,  Michel NAVARRO,  Davy NIGUES,  Laurie PONS,  Roland



PORTELA, Gérard QUAIX, Pierre RAVIOL, Erick SOUQUE
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET

REPRÉSENTÉS.

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#
Signé électroniquement par : Patrick DE CAROLIS
Date de signature : 24/06/2024
Qualité : Signature Déliberations

http://www.telerecours.fr/





































